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Règlement Particulier de l'Appel d'Offres

Références

du RGAO. j
Généralités

" • . . - - V

1.1

Définition des Travaux; DE GONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX (02) SALLES
DE CLASSE RESPECTIVEMENT A : : EP DE MANDAYA (LOT N®1), EP DE GAZRAl
(ZEGWE) (LOT N°2) ET EP DE DJAMDOUDI (LOT03) DANS LA COMMUNE DE MOKOLO ;
DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA ; REGION DE L'EXTREME-NORD.

Nom et adresse de rAutorité Contractante : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MOKOLO

Référence de l'Appel d'Offres : APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N"
/AONO/C-MOKOLO/CIPM/BEC/2023 DU

1.2.
Délai d'exécution : TROIS (03) Mois.

2.1
Source(s) de financement : RESSOURCE PROPRE DE LA COMMUNE DE MOKOLO,
Exercice 2023 Imputation :

5.1

Provenance des matériaux, matériels et fournitures d'équipement et services.

Les matériaux, les rhatériels de l'Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant
être fournis dans te cadre du Marché doivent provenir des pays répondant aux critères de
provenance définis dans le CCTP, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché soni
limitées auxdits matériaux, matériels, foumitures, équipements et services.

Aux fins de l'article ci-dessus, le terme « provenir » désigne le lieu où les biens sont extraits,
cultivés, produits ou fabriqués et d'où proviennent les services.

Critères d'évaluation «
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront:
Situation financière ;

Expérience ;
Personnels ;

Matériels.

1 Situation financière ;
Soumission des états financiers certifiés ou, si cela n'est pas requis par la réglementation du
pays du candidat, autres états financiers acceptables par l'Autorité contractante pour les trois
(03) dernières années çlémontrant la solidité actuelle de la position financière du candidat
(capacité financière délivrée par une banque agréée, bilans certifiés, chiffre d'affaires annuel).
2 Expérience :

Expérience générale en Travaux oublies

Expérience dans les marchés de travaux similaires à titre d'entrepreneur au cours des (03)
dernières années qui précèdent la date limite de dépôt des soumissions.

Expérience spécifique en Travaux similaires

Avoir effectivement exécuté de manière satisfaisante et achevé pour l'essentiel, en tant
qu'entrepreneur, ou sous-traitant au moins Trois (03) marchés similaires aux travaux projetés
au cours des Trois (03) dernières années avec une valeur minimale de Soixante-six Millions
66 000 000). La similitude portera sur la taille physique la complexité, les
méthodes/technologies ou autres caractéristiques.
3 Personnels ;

Le Candidat doit établir qu'il dispose du personnel requis pour les postes-clés ci-après :



Position
Expérience globale en

travaux (années)

Expérience dans
des travaux similaires

(années)
1 Conducteur des travaux i 3 ans >2 ans - -

2 Chef de Chantier > 2 ans > 2 ans

4 Matériels

Le Candidat doit établir qu'il dispose en propriété ou en location les matériels ci-après :

H" Type et caractéristiques du matériel Nombre minimal requis

1 Camion benne 01

2 Pick-up 01

3
Matériels de chantier : la liste est à fournir par
l'entrepreneur avec justificatif.

. Ensemble

N^'S Critères éliminatoires we Critères essentiels

5.1

Situation financière la surface

financière équivalente au moins au tiers
•du montant prévisionnel.

6.1

Situation financière la présentation des
bilans financiers certifiés, le chiffre

d'affaires.

5.2

Expérience générale non-exécution
du nombre requis de projets similaires
pendant la période prescrite, en rapport
avec la complexité du projet à exécuter.

Expérience spécifique, n'a jamais
exécuté un projet similaire en qualité
d'entreprise ou de sous-traitant.

6.2

Expérience générale, exécution du
nombre requis de projets similaires
pendant la période prescrite, en rapport
avec la complexité du projet à exécuter.

Expérience spécifique, exécution du
nombre requis de projets similaires
pendant la période prescrite.

5.3

Personnels, non-respect du profil du
Conducteur des travaux des travaux et

chef de chantier

6.3 Personnels, qualification et expérience du
personnels clé et d'exécution.

5.4

Matériel, non présentation du matériel
clé en fonction de la nature du projet à
exécuter.

6.4 Matériel, qualité et quantité minimales
requise du matériel nécessaire à
l'exécution du projet envisagé.

Visite du site

7 Visite du site des travaux .

7.1.• Rapport de visite du site des travaux.

7,2 Attestation de visite du site contresigné par le Maître d'Ouvrage

7.3. Langue de l'offre française ou anglaise - ^

9. La liste des documents visés à rarticle 13 du RG/^0 devra être complétée, regroupée

En trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme
suit : ' .



ENVELOPPE A -VOLUME I : PIECES ADMINISTRATIVES
Pour toute entreprise soumissionnaire :

A1 - Une déclaration timbrée indiquant l'intention de soumissionner et faisant apparaître ses
noms, prénoms, qualité, domicile, nationalité et les pouvoirs qui lui sont délégués, et s'il s'agit
d'une société, la raison sociale et l'adresse du Siège Social ;
A2- Le pouvoir de signature le cas échéant ;
A3 - Une attestation de non-faillite délivrée par le Greffe du Tribunal de Première Instance du
domicile du soumissionnaire en cours de validité ;

A4 • Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque

agréée par le Ministère en charge des Finances (pièce produite en original) ;
A5 - Une quittance d'achat du dossier d'Appel d'Offres d'un montant de 75 000 FCFA ;
A6- La caution de soumission dont le montant est de 420 000 FCFA pour le lot 1, et 440 000
pour le lot 2 et 3 d'une durée de validité de 120 jours, délivrée par une banque ou à
l'assurance de V ordre agréée par le Ministère en charge des Finances (pièce produite en
original, et conforme au modèle) ;
A7- Une attestation de non exclusion des marchés publics signée par l'Agence de Régulation
des Marchés Publics (Pièce produite en Original) ;

A8 - Une attestation de soumission CNPS datant de moins de trois (03) mois, en cours de
validité, certifiant que le soumissionnaire a effectivement versé à la CNPS les sommes dont il
est redevable (pièce produite en original timbrée) ;
A9 - Une attestation de non-redevance, en cours de validité, délivrée par le service des impôts
du ressort du soumissionnaire (pièce produite en original) ;
Al0 -Attestation d'immatriculation timbrée;

A11 -plan de localisation de l'entreprise timbré ;
A12 - Registre de commerce timbré ;
Al 3 - Procuration donnant pouvoir en cas de groupement d'entreprises (pièce produite en

original) ;

A14- CCAP paraphé daté et signé ;
En cas de groupement d'entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un

dossier administratif complet, les pièces A3, A7, A8 A9 étant uniquement présentées par le
mandataire du groupement.

A Touverture des offres, toute soumission non accompagnée des pièces ci-
dessus ou non complété jusqu'à la clôture de la séance de dépouillement est appeler à
compléter dans 48h

N.B. - Toutes les pièces ci-dessus exigées seront produites en version originale lorsqu'il est

ainsi demandé, ou en photocopies légalisées par l'autorité émettrice, en cours de validité,
- Les pièces devront être rangées dans l'ordre ci-dessus, et séparées les unes des

autres par un intercalaire de couleur autre que le blanc.
- Il est recommandé que les copies des offres soient lisibles



2- ENVELOPPE B - VOLUME II : OFFRE TECHNIQUE
On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après :

N»
DOCUMENTS

OPERATION A REALISER AUTHENTIFICATION

B1 CCTP
Le Cahier des Clauses Techniques Particulières
(CCTP) tel que mentionné à la Pièce N°5 du DAO.

paraphé sur chaque page, et
avec, à la fin du document, la
date, la signature et le cachet du
soumissionnaire ;

B2
Liste du

matériel

Elle devra faire ressortir les moyens matériels qui
seront mobilisés (liste des équipements, des
matériels et outillages à utiliser)

Joindre : copies certifiées
conformes des Factures,
certificats de vente ou d'achat,
ou de localion.

B3
Liste du

personnel

Le personne! d'encadrement devra comprendre,
- conducteur des travaux : un Technicien du

Génie civil au moins, justifiant de trois (03) ans
d'expérience dans les travaux de génie-civil
- chef chantier : Agent Technique du Génie civil
au moins/CAP Maçonnerie, justifiant de deux (02)
ans d'expérience dans les travaux de génie-civil.

Joindre pour chacun, un CV
signé et daté, ainsi qu'une copie
certifiée conforme du diplôme.

B4

Proposition
technique et

planning
d'exécution

Elle comprendra - un résumé succinct de l'analyse
du projet et des techniques de mise en oeuvre -
Organisation du travail en équipes ou en ateliers -
Contrôle de qualité (Organisation du contrôle de
qualité interne) - Dispositions prévues pour la
Protection de l'environnement - Mesures

d'hygiène et de sécurité -

Date, signature et cachet du
soumissionnaire à la dernière

page du document

B5
Rapport de

visite de site
Rapport de visite de site. Date, signature et cachet du

soumissionnaire

86
Références

de l'entreprise
Liste de travaux similaires déjà exécutés dans les
trois dernières années.

Montant des travaux, copies des
marchés (1 '̂® et dernière pages)
et des PV de réception et /ou de
certificats de bonne fin des

travaux

3- ENVELOPPE 0-VOLUME III : OFFRE FINANCIERE

On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après :

N®
DOCUMENTS

APPELLATION
OPERATION A REALISER AUTHENTIFICATION

C1 Soumission
modèle joint dûment complété avec
indication du montant de la proposition

Date, signature, nom et cachet du
soumissionnaire sur chaque page
- Timbré à 1500 F CFA

C2
Bordereau des

Prix Unitaires

original du cadre du bordereau des prix
dûment complété par les prix du
soumissionnaire en lettres et en chiffres

Paraphe sur chaque page, signature et
cachet du soumissionnaire sur la

dernière page

C3 Détail estimatif

original du cadre du détail estimatif
dûment complété par le
soumissionnaire

Paraphe sur chaque page, signature et
cachet du soumissionnaire sur la

dernière page

C4
Sous détail des

Prix unitaires

cadre du sous-détail conforme au

modèle du DAO
Paraphe sur chaque page

Les pièces devront être rangées dans l'ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres par
des intercalaires de couleur autre que le blanc.



Prix et monnaie de l'offre

10.1. [Indiquer ici le cas échéant, l'exclusion spécifique de taxes, impôts ou droits qui doit être reflétée
dans 1e pn'x de l'offre .Cette Clause doit être conforme à l'Article27duCCAPJ

10.2. Les prix du marché ne sont pas révisables.

11.1. Monnaie(s) de l'offre : LE FRANC CFA

•

Préparation et dépôt des offres

12.1. Période de validité des offres:

La période de validité des offres est de OOjours à partir de la date limite de dépôt des offres.

13.1. Montant de la caution de soumission Suaire cent quarante mille (442 000) pour le lot 1 ET
440 000 pour le lot 2 Gt 3 FRANCS CFA

14. Les offres seront évaluées sur la base d'un délai d'exécution des travaux compris entre 30
jours au minimum et 90 Jours au maximum. La méthode d'évaluation figure à i'article32.2(e)
du RGAO. Le délai d'exécution proposé par le Soumissionnaire retenu deviendra le délai
d'exécution contractuel.

' 15 Lieu, date et heure de la réunion préparatoire a l'établissement des offres:
La réunion préparatoire à l'établissement des offres aura lieu le à

heures précises à LA COMMUNE DE MOKOLO

16. Nombre d'exemplaires de l'offre qui doivent être remplies et envoyées :SEPT(07) exemplaires,
dont 01 ORIGINAL ET SIX (06) COPIES LISIBLES

17. Adresse de l'Autorité Contractante à utiliser pour l'envoi des offres:

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MOKOLO Numéro de l'Appel d'Offres® .../AONO/C-
MOKOLO/CIPM/BEC/2023 DU

18. Date et heure limites de dépôt des offres : Les offres seront déposées contre récépissé à la
Commune de MOKOLO {Secrétariat du Maire) le à 10 heures précises

19 Lieu, date et heure de l'ouverture des plis : L'ouverture des plis se fera en un (01) temps le ... à
11 heures dans la salle de réunion de la Commune de MOKOLO

Les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une
seule personne (même en cas de groupement) de leur choix, ayant une parfaite connaissance du
dossier.

Les représentants des soumissionnaires présents signeront un registre attestant leur présence. La
Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de MOKOLO établira le procès-
verbal de l'ouverture des plis qui comportera notamment les informations communiquées aux
soumissionnaires présents.

20 Evaluation et comparaison des offres

20.1 Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie: Le franc CFA

Source du taux de change: La Banque des Etats de l'Afrique Centrale(BEAC).



20.2
Le délai d'exécution sera évalué comme suit:

-

[ Si le délai d'exécution est un facteur d'évaluation, la méthode d'évaluation doit être précisée ici,
sous forme d'un montant spécifique, par semaine de retard à partir d'un délai d'pxécutiqn "standard'
où minimum, montant lié au préjudice estimé du Maître d'ouvrage. Le montant ne doit pas dépassai
le montant correspondant des pénalités de/etard figurant au CCAP.J

20.3. Les soumissionnaires nationaux ne bénéficient pas d'une marge de préférence nationale au cours
de l'évaluation.

.21 Attribution du marché

21.1 Sous réserve de l'Article 35 du RPAO, le Maire de la Commune de MOKOLO (Autorité Contractante)
attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre, qualifiée techniquement bon. a été reconnue

conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres et qui a soumis l'offre évaluée la moins-
, disante. Un soumissionnaire ne pourra gagner plus de deux lots

22

22.1
Le montant de la garantie de bonne exécution qui devra être fournie parie Soumissionnaire est de .
2% du montant TTC du marché et être présentée sous la forme indiquée dans le Dossier d'Appel
d'Offres.

22.2 Le cautionnement définitif, sera fourni selon le modèle joint



•V- ^ r.j «il ••• J/' \ ' ' "Ml r' -'f-v, !«-«•••• r- ^ r ' •'e/z '^T

t

«

I
I

Piècen°4>

Cahier des ClausesAdministratives

Partlcuiières(CCAP)

> . ^

.. 4



CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERS

Table des matières

SOMMAIRE
L - • I •

Chapitre
Article 1 :

Article 2 :

Article 3 ;

Article 4 :

Article 5 :

Article 6 :

Article 7 ;

Article 8 ;

Article 9 :

ArticlelO

I - GÉNÉRALITÉS
Objet du Marché
Procédure de passation du Marché
Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)
Langue, loi et réglementation applicables
Pièces constitutives du Marché (CCAG Article 4)
Textes généraux applicables
Communication (CCAG articles 6 et 10 complété)
Ordres de service et correspondances (CCAG Article 8)
Marchés à tranches conditionnelles (CCAG Article 9)

: Personnel de l'entrepreneur (CCAG Article 15 complété)

Chapitre
Article 11

Article 12-

Article 13

Article 14

Article 15

Article 16

Article 17

Article 18 ;

Article 19 :

Article 20 :

Article 21 ;

Article .22 :

Article 23 :

Article 24 :

Article 25 :

Article 26 ;

Article 27 :

Article 28 ;

II- CLAUSES FINANCIERES

; Garantie et Cautions (CCAG Articles 29 et 41 complétés)
: Montant de la lettre commande (CCAG Artictés 18 et 19 complétés)
: Lieu et mode de paiement .
: Variation des prix (CCAG Article 20)
: Formule de révision des prix (CCAià Article 21)
; Formule d'actualisation des prix (CCAG Article 21)
: Prestations en régie (CCAG Article 22 complété)
; Valorisation des prestatiops (CCAG Article 23)
: Valorisation des approvisionnements (CCAG Article 24 complété)
: Avances (CCAG Article 28)
; Règlement des travaux (cf. Articles 26.27 et 30 CCAG complétés)
: Intérêts moratoires (CCAG Article 31)
: Pénalités de retard (CCAG Article 32 complété)
: Règlement en cas de groupement d'entreprises (CCAG Article 33)
: Décompte final (CCAG Article 34)
; Décompte général et définitif (CCAG Article 35)
: Régime fiscal et douanier (CCAG Article 36)

Timbres et enregistrement du Marché (CCAG Article 37)

Chapitre il! - EXECUTION DES TRAVAUX
Article 29 ; Consistance des travaux

Article30;

Article 31

Article 32:

Article 31

Article 32

Article 33:

Article 34

Article 35

Article 36

Article 37

Article 38

Article 39

Article 40

Obligations du Maître d'Ouvrage (CCAG complété)
: Délai d'exécution du Marché (CCAG Article 38)
Rôle et responsabilités de l'Entrepreneur (CCAG Article 40)

: Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)
: Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)
Mise à disposition des doajments et du site (CCAG Article 42)

: Pièces à fournir par l'Entrepreneur (CCAG Article 49 complété)
: Organisation et sécurité du chantier (CCAG Article 60)
: Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)
: Sous-traitance (CCAG Article 54)
: Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 56)
: Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)
: Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)

Chapitre IV - DE LA RECEPTION
Article 41 : Réception provisoire (CCAG Article 67)
Article 42 : Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68)



Article 43 : Délai de garantie (CCAG Article 70)
Article 44 : Réception définitive (CCAG Article 72)

Chapitre V - DISPOSITIONS DIVERSES
Article 45; Résiliation du Marché (CCAG Article 74)
Article 46: Cas de force majeure (CCAG Article 75)
Article 47: Différends et litiges (CCAG Article 79)
Article 48: Édition et diffusion du Marché
Article 49 et dernier : Entrée en vigueur du Marché

r Tr-



I; Généralités

Articlel: Objet du marché
Le présent marché a pour objet LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC

DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE RESPECTIVEMENT A : EP DE MANDAYA (Lot N®1 ),
EP GAZRAI (ZEGWE) (Lot U '̂Z) et EP DE DJAMDOUDI (lot 3) DANS LA COMMUNE DE
MOKOLO ; DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA ; REGION DE L'EXTREME-NORD.

Article2: Procédure de passation du marché
Le présent marché est passé par Appel d'Offre National Ouvert N® /AONO/C-
MOKOLO/ClPM/BEC/2023 DU

Articles: Définitions et attributions (CCAG Articie2 complété)
3.1. Définitions générales (Cf. code)

- L'Autorité contractante est: Le Maire de la commune de Mokolo il passe te marché,
veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la
transmission des copies au Ministre en charge des Marchés publics et à l'organisme
chargé de la régulation ;

- L'Autorité en charge du contrôle de l'effectivité de la réalisation des travaux est ; le
Délégué Départemental dos Marchés Publics du Mayo>Tsânaga.

- Le Maître d'Ouvrage Délégué est : Le Maire de la Commune de Mokolo, Il représente
l'administration bénéficiaire des travaux ;

- Le Chef de service du marché est : Le Chef service technique de la Commune de
MOKOLO ; II veille au respect des clauses administratives, techniques et financières

et des délais contractuels.

- L'Ingénieur du marché est : Le Délégué Départemental des Travaux Publics du

Mayo-Tsanaga;

- Le Maître d'Œuvre est: Le service technique do la commune de Mokolo

L'entrepreneur est: l'Entreprise titulaire du marché.

3.2. Nantissement

Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession

de créance.

- L'autorité chargée de l'ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Commune de Mokolo

- L'autorité chargée de la liquidation des dépenses est: Le Maire de la Commune de Mokolo

- L'organisme ou le responsable chargé du paiement est: Le RM de la commune de Mokolo

- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l'exécution du présent
marché sont : l'Autorité Contractante, le Chef de Service du Marché et l'Ingénieur du Marché.

3. Attribution de la mission de contrôle :

3.3, Le Maître d'Œuvre.

3.3.1. Missions : Il établit les ordres de service à caractère technique, approuve des plans
d'exécution des ouvrages, le projet d'exécution et les plans de recollement. Il établit aussi
contradictoirement avec le cocontractant les attachements des travaux exécutés.

Dans le cadre de sa mission de contrôle de la réalisation physique des marchés publics,
prescrite à l'article 34(1) du Décret 2012/075 du 08 JANVIER 2012, portant organisation du
Ministère des Marchés Publics, les représentants de l'Autorité Contractante descendront

régulièrement sur le terrain afin de s'assurer de l'effectivité de la réalisation des prestations,
objet du marché. A cet effet, ils auront libre accès au chantier et à tous les documents



contractuels ou informations, liés à l'exécution du marché.
3.3.2. Moyens mis à la disposition de la mission de contrôle (A compléter le cas échéant).

Article 4: Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le [Français ou l'Anglais.]

4.2. L'entrepreneur s'engage à observer les lois, règlements en vigueur en République du
Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être
modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement
seraient pris en compte sans gain ni perle pour chaque partie.

Articles: Pièces constitutives du marché (CCAG Article 4)

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :
1. La lettre de soumission ou l'acte d'engagement;

2. La soumission de l'entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires!
au Cahier des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques
Particulières ci-dessous visés;

3. Le Cahier des Clauses Administratives ParticuIières(CCAP);

4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières

(CCTP);

5. Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de
priorité : les bordereaux des prix unitaires; l'état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis
estimatif; la décomposition des prix forfaitaires et/ou te sous-détail des prix unitaires;

6. Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers géotechniques.

7.Le Cahier des Clauses Administratives Générales

(CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis en vigueur par arrêté
N*'033/CAB/PMdu13 février 2007;
8. Les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant
l'objet du marché.

Articles: Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après:
1. La loi cadre 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l'environnement;

2. Le Code minier;

3. Les textes régissant les corps de métier:
4. Le décret n"2001/048du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de

l'Agence de Régulation des Marchés Publics (et ses différents textes d'application)
modifié et complété par le décret N" 2012/076 du 08 JANVIER 2012 ;
5.1g décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime
fiscal et douanier des Marchés Publics ;

6. Le décret n" 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics et ses

différents textes d'application ;
7. Le décret n" 2012 /074 du 08 JANVIER 2012 portant création, organisation et
fonctionnement des Commissions des Marchés modifié et complété par le décret N°
2013/271 du 05 août 2013:

8. Le décret n" 2012/075 du 08 JANVIER 2012 portant organisation du Ministère des Marchés
Publics ;

9. décret N°2018/366 du 20 JANVIER 2018 portant code des marchés publics ;
10. La circulaire N°001/CAB/PR du 19 JANVIER 2012 relative à la passation et au contrôle

de l'exécution des Marchés Public

11. Circulaire n® 00000006/C/MINFI du 30 Dec. 2022 Portant Instructions relatives à



l'Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du Budget de l'Etat et
des Autres Entités Publiques pour l'Exercice 2023.
Les DTU pour les travaux de bâtiment;
12". Les'normes en vigueur; - - , _ , _ _ ^

13. D'autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché.

Article?: Communication (CCAG Article 6 et 10 complétés)
7.1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications
faites aux adresses ci-après:

a. Dans le cas où l'entrepreneur est le destinataire Madame/Monsieur
Passé le délai de 15 jours fixé à l'article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître
d'Ouvrage, au chef de service son domicile, les correspondances seront valablement
adressées à la mairie de Mokolo] chef-lieu de la Région dont relèvent les travaux.

b. Dans le cas où le Maître d'Ouvrage en est le destinataire:
Monsieur le Maire de la Commune de Mokolo] avec copie adressée dans les mêmes délais,
à l'Autorité contractante, au Chef de service, à l'ingénieur, au Maître d'Œuvre, le cas échéant.

c. Dans le cas où l'Autorité Contractante est :

Madame/Monsieur le Maire de la Commune de Mokolo] avec copie adressée dans les mêmes
délais, au Maître d'Ouvrage, au Chef de service, à l'ingénieur et au Maître d'Œuvre le cas
échéant.

7.2. L'entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître
d'Œuvre, avec copie au Chef de service.

Articles: Ordres de service (CCAG Article 8)

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu'il suit :

8.1 L'ordre de service de commencer les travaux est signé par l'Autorité Contractante et notifié
au Cocontractant par le Maître d'Ouvrage avec copie à l'Autorité Contractante, au Chef de
service du marché, à l'Ingénieur du marché, à l'Organisme Payeur et au Maître d'œuvre le cas
échéant.

8.2 Sur proposition du Maître d'Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur
l'objectif, le montant ou le délai d'exécution du marché seront signés par l'Autorité Contractante
et notifiés par le Maître d'Ouvrage au Cocontractant avec copie à l'Autorité Contractante, au
Chef de service du marché, à l'Ingénieur du marché, au Maître d'oeuvre . Le visa préalable de
l'Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence
sur le montant.

8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront
directement signés par le Chef de'service des Marchés et notifiés au Cocontractant par
l'ingénieur ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie à rAutorité Contractante, au Chef
de Service.

8.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage
et notifiés au Cocontractant par le Chef de servjce, avec copie à l'Autorité Cocontractante, à
l'Ingénieur et au Maître d'œuvre.
8.5 Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause
d'intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par l'Autorité Contractante et
notifiés par les services de ce dernier aù Cocontractant avec copie au Maître d'Ouvrage, au
Chef de service, à l'Ingénieur, au Maître d'œuvre.'
8.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres
ne relevant pas d'une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la
période de garantie, seront signés par le Chef de Service, §ur proposition de l'Ingénieur et
notifiés au Cocontractant par l'ingénieur.

8.7 Le Cocontractant dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves



sur tout ordre de service reçu. Lefait d'émettre des réserves rte dispense pas le Cocontractant
d'exécuter les ordres de service reçus.

8.8S'agissant des ordres de service signés par l'Autorité Contractante et notifiés par le chef
de service du marché, la notification doit être faite dans un délai maximum de 30 jours à
compter de la date de transmission par l'Autorité Contractante au Maitre d'Ouvrage. Passé ce
délai, l'Autorité Contractante constate la carence du Maître d'Ouvrage, se substitue à
lui et procède à ladite notification.

Articles: Marchés à tranches conditionnelles (CCAG Article 9)

9.1 Le marché est à tranche ferme.

ArticlelO: Matériel et personnel de l'entrepreneur (CCAG Article 15 complété)
10.1. Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l'offre technique n'inter
viendra qu'après agrément écrit du Chef de service. En cas de-môdification, l'entrepreneur le
fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au,moins égale.

10.2. En tout étafde cause, les listes du personnel d'encadrement à mettre en place seront soumises
à l'agrément du Maître d'oeuvre dans les ...15 jours qui suivent la notification de l'ordre de
service de commencer les travaux. Le Maître'd'Œuvre disposera de.... 08 .jours pour

notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées
comme approuvées.
10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d'encadrement de l'offre
technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à
rarticle 45 ci-dessous ou d'application de pénalités [A préciser].
10.4 L'entreprenéur utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d'exécution pour la bonne
exécution des prestations selon les règles de l'art,
10.5 Toute modification apportée sera notifiée à l'Autorité contractante.

CHAPITRE II: CLAUSES FINANCIERES !

Article 11: Garanties et cautions (CCAG articles 29 et 41)

11.1. Cautionnement définitif

Le cautionnement définitif est fixé à 2% du montant TTC du marché et doit être fourni au

plus tard vingt (20) jours après notification de l'ordre de service de démarrer les travaux.
Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d'un mois suivant la date
de réception provisoire des travaux, à la suite d'une mainlevée délivrée •par le Maître
d'Ouvrage après demande de l'entrepreneur.
11.2. Cautionnement de garantie
La retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC du marché
Larestitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d'un
mois après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après
demande de l'entrepreneur.
11.3. Cautionnement d'avance de démarrage
Une avance de démarrage d'un montant équivalent à Trente pour cent (20%) du montant du
marché pourra être accordée au Cocontractant sur sa demande. Cette avance sera garantie
par une caution solidaire à cent pour cent (100%) délivrée par un établissement bancaire de
premier ordre agrée par le Ministre chargé desfinances sur l^base descritères dela COBAC.
L'avance de démarrage sera remboursée par décompte, d'yne proportion de ; 50% premier
décompte, décompte 50% deuxième décompte et 100% si décompte unique.

Article12: Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
Le montant du présent marché, tel qu'il ressort du [détail ou devis estimatif] ci-jointest de : - -

M



- Montant TTC (en chiffres)_(en lettres) francs CFA soit;
- Montant HTVA: ( ) francs CFA
-Montant de la TVA; (__) francs CFA
--Montant de la TSR et/ou l'AIR : f - )franesCFAv • --- i-,w •-
- Net à percevoir = HTVA-(TSR et/ou AIR) ( ) francs CFA.

Article 13: Lieu et mode de paiement

13,1Le Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante;
a. Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres net à mandater),

par crédit au compte n" _ ouvert au nom de l'entrepreneur à la
banque

Article14: Variation des prix (CCAG Article 20)

14.1. Les prix sont fermes et non révisables
a. Les acomptes payés à l'entrepreneur au titre des avances ne sont pas révisables.
b. La révision est « gelée » à l'expiration du délai contractuel, sauf en cas de baisse des prix,
14.2. Modalités d'actualisation des prix (sans objet),

Article15; Formules de révision des prix(CCAGarticle21)
Non applicable,

ArticlelS: Formules d'actualisation des prix(CCAGarticle21)
Sans objet

17: Travaux en régie (CCAG Article 22 complété) i*

17.1. Le pourcentage des travaux en régie est de2% du montant du marché et de ses
avenants, le cas échéant •

Dans le cas où l'entrepreneur serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses
exposées et dûment justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes:
- Les quantités prises en compte seront les heures'de misa^ disposition ou les quantités de
matériaux et matières rnises en oeuvre ayant fait l'objet d'attachements contradictoires;
- Les traitements et salaires effectivement payés à la main d'oeuvre locale seront majorés pour
tenir compte des charges sociales de quarante pour cent (40%);
- Les heures d'engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix;
- Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu
d'emploi majoré de dix pour cent pour pertes, magasinage et manutention;
- Le montant des.prestations ainsi calculé, y cpmpris les heures d'engins, sera majoré de 25
% pour tenir compte des frais généraux, bénéfices et aléas propres à l'entrepreneur.

ArticlelS: Valorisation des travaux (CCAG article 23)
Ce marché est à prix unitaire et forfaitaires.

Article19:Valorisatîon des approvisionnements (CCAG article 24 complété)
19.1. Il n'existe pas de règlement propre aux approvisionnements du chantier. Toutefûi&r ' *' '
l'Ingénieur pourra les évaluer au cas •

19.2. Il n'est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements,
G

Arttcle20; Avances (CCAG article 28)
20.1 .Le Maître d'Ouvrage autorisera une avance de démarrage égale à 20 % du montant du
marché

20.2 Cette avance dont la valeur ne peut excéder Trente pour cent (20%) du prix initial TTC
du marché, est cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit
camerounais ou un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en



vigueur, et remboursée par déduction sur les acomptes à verser à l'entrepreneur pendant
l'exécution du marché, suivant des modalités définies dans le CCAP.

Article21: Règlement des travaux (cf. art.26, 27 et 30 CCAG complétés)
21.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le 30 de chaque mois, l'entrepreneur et le Maître d'Œuvre établissent un attachement
contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du
bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.
21.2. Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l'entrepreneur remettra en
sept (07) exemplaires au Maître d'Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un
décompte hors TVA et un décompte du montant des taxes),selon le modèle agréé et
établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du
marché, depuis le début de celui-ci. Seul fe décompte hors TVA sera réglé à l'entrepreneur.
Le décompte du montant des taxes fera l'objet d'une écriture d'ordre entre les budgets du
Ministère en charge des finances.
Le montant HTVA de l'acompte à payer à l'entrepreneur sera mandaté comme suit;
- [100-2.2 ou 1C0-5,5%)]%versé directement au compte de l'entrepreneur;
-2,2% ou -5,5% versé au Trésor public au titre de l'AIR dû par l'entrepreneur ;
Le Maître d'Œuvre disposera d'un délai de sept(7) jours pour transmettre au chef de service
du marché, les décomptes qu'il a approuvés.
L'ingénieur disposera d'un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service du
marché, es décomptes qu'il a approuvés de façon à ce qu'ils soient en sa possession au plus
tard le 12 du mois.

Le chef de service dispose d'un délai de quatorze (14) jours maximum pour procéder à la
signature des décomptes.
Les paiements seront effectués par le Mailre d'Ouvrage dans un délai maximum de jours
calendaires à compter de la remise du décompte approuvé.
21.3. Décompte d'avance de démarrage (le cas échéant).

21.4 Visa préalable au paiement du dernier décompte
La transmission de dernier décompte à l'Organisme payeur en vue du paiement sera
subordonnée au visa préalable du MINMAP. Pour cela, une copie de l'attachement
correspondant devra lui être antérieurement transmise ou remise à son représentant sur le
site le cas échéant.

Article 23: Pénalités de retard

23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit:
a. Un deux millième (1/2000'""®) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de
retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché;

b. Un millième (1/1000'''"'®) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de
retard au-delà du trentième jour.

23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du
montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels

A. Pénalités spécifiques [montant à préciser]
23.3. indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le
cocontractant est passible des pénalités particulières suivantes pour inobservation des
dispositions du contrat, notamment :

- Remise tardive du cautionnement définitif : (0.25 % du montant TTC du marché) ;

- Remise tardive des assurances ;(0.25 % du montant TTC du marché) ;

- Remise tardive du projet d'exécution pour autant que le retard soit du fait de
l'entrepreneur ;(0.25 % du montant TTC du marché).

- Modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d'encadrement de
l'offre technique (0,25%) du montant TTC du Marché,



Article24: Règlement en cas de groupement d'entreprises(CCAGArticle33)
24.1. indiquer en cas de groupement d'entreprises le mode de paiement des cotraitants et
sous-traitants, le cas échéant. • . : -
24.2. Indiquer le mode de paiement des sous-traitants, le cas échéant.

Article25: Décompte final (CCAGArticle34)
25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de quinze jours (15) jours
après la date de réception provisoire, l'entrepreneur établira à partir des constats
contradictoires, le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le
montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché dans
son ensemble.

25.2. Le Chef de service dispose d'un délai de quinze (15) jours pour notifier le projet rectifié
et accepté au Maître d'oeuvre,
25.3. L'Entrepreneur lui dispose d'un délai de sept (7) jours pour renvoyer le décompte final
revêtu de sa signature.

Article26: Décompte gérréral et définitif(CCAGArticle35)
26.1. A la fin de période de garantie-qui donne lieu à la réception définitive des travaux .le Chef
de service dispose d'un délai de dix (10) jours pour dresser le décompte général et définitif du
marché qu'il fait signer contradictoirement par l'entrepreneur et le Maître d'Ouvrage Ce
décompte comprend:

Le décompte final,
Le solde,
La récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans féserve par l'entrepreneur, lie définitivement
(es parties et met fin au marché, sauf en ce qui concerné les intérêts moratoires.
26.2. L'Entrepreneur lui dispose d'un délai de sept (7) jours pour renvoyer le décompte

général et définitif revêtu de sa signature.

Article27: Régime fiscal et douanier (CCAG Article36)
Le décret N°2003/651/PMdu16avril2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime

fiscal des Marchés Publics .La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment:

• des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et comrrierciaux, y compris
riR qui,consîitue un précompte sur l'impôt des sociétés;

• des droits d'enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des
impôts;

• des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par, le marché:

• des droits et taxes d'entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe

inforinatique);
• des droits et taxes communaux,

• des droits et taxes relatifs aux prélèvernents des matériaux et d'eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l'entreprise impute sur ses coûts
d'intervention et constituer l'un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s'entend TVA Incluse.

Artt"cle28: Timbres et enregistrement des marchés (CCAGArticle37)

Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et

aux frais de l'entrepreneur, conformément à la réglementation.



Chapitre III: Exécution des travaux

Artrcle29 :'Consistance des prestations
Les travaux comprennent notamment ; *

• Les travaux préparatoires ;
• Les terrassements :

• Les fondations ;
• Les maçonneries - élévations ;
• La charpente - couverture ;
• La menuiserie métallique ;
• L'électricité ;

La peinture ;
• Les voiries et réseaux divers

ArticieSO: Obligations du Maître d'Ouvrage (CCAG complété)
30.1. Le Maître d'Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires âi
l'exécution de sa mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l'accès aux sites des,

projets.

30.2. Le Maître d'Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages,
violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à
l'occasion de l'exercice de sa mission.

Article31: Délais. d'exécution du marché (CCAG Article 38)
31.1. Le délai d'exécution des travaux objet du présent marché est de :froîs (03) Mois
31.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer
les travaux.

Article32: Rôles et responsabilités de l'entrepreneur (CCAG Article 40)
Le planning détaillé et général d'avancement des travaux sera communiqué au Maître d'Œuvre
en 07 exemplaires à chaque début de phase dés"travaux.

Article 33: Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)
L'exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres sera remis par
le Maître d'Œuvre. . '

Le Maître d'Ouvrage met le site des travaux et ses'voies d'accès à la disposition de
l'entrepreneur en terrips utile et au fur et à mesure de l'avancement des travaux.

Artlcle34: Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)
Les polices d'assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants
minimums indiqués ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compterde la notification du
marçhé ;

- Assurance responsabilité civile, chef d'entreprise;
- Assurance " tous risques chantier";
- Assurance couvrant la responsabilité décennale, le cas échéant.

Art1cle35:Pièce à fournir par l'entrepreneur (Article 49 complété)
34.1. Dans un délai maximum de trente (30) jours'à compter de la notification de l'ordre de
service de commencer les travaux, l'entrepreneur soumettra, en cinq (05) exemplaires, à
l'approbation du Chef de service après avis du Maître d'œuvre et l'Ingénieur du marché le
programme d'e^cécution des travaux, son calendrier d'approvisionnement, son projet de plan



d'assurance qualité (PAQ) et son plan de gestion environnemental.
Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit à quinze jours
à partir de leur réception avec:

- Soit la mention d'approbation " BON POUR EXECUTION";
- Soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs dudit rejet.
L'entrepreneur disposera alors de huit{8) jours pour présenter un nouveau. LeChef de Service
ou le Maître d'Œuvre disposera alors d'un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation
ou faire d'éventuelles remarques. Dans ce cas, la procédure est relancée sans que cela ne
puisse modifier le délai contractuel.
L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maître d'CEuvre n'atténuera en rien la
responsabilité de l'entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du
programme ne seront ni constatés ni rémunérés. Le planning actualisé et approuvé
deviendra le planning contractuel.
L'entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le cîîantier, un planning des travaux qui
tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront
être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Maître d'Œuvre.
b; Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix

des sites techniques et de base vie, les conditions d'emprunt de sites d'extraction et les
conditions de remise en état des sites de travaux et d'installation.

c. L'entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu'il compte utiliser
ainsi que les effectifs du personnel qu'il compte employer.

d. L'agrément donné par le chef de service ou le Maître d'Œuvre ne diminue en rien la
responsabilité de l'entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en
œuvre pourrait avoir tant, à l'égard des tiers qu'à l'égard du respect des clauses du marché.
34.2.Projet d'exécution
a. Le dossiér des plans d'exécution (calcul et dessins) d'exécution nécessaires à la réalisation
de toutes les parties de l'ouvrage devront être soumis au visa du Maître d'Œuvre un (1) mois
au moins avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de l'ouvrage
correspondante. ^
b. Le Maître d'Œuvre disposera d'un délai de quinze (15) jours pour les examiner et faire
connaître ses observations. L'entrepreneur disposera alors d'un délai de huit-(8) jours
pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations.
34.3.Autres, le cas échéant.

Article35: Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)
35.1. Les panneaux seront placés à l'accès des lieuxd'exécution des travaux et devront être
mis en place dans un délai maximum d'un mois après la notification de l'ordre de service de
démarrer les travaux.

Les inscriptions sur les panneaux doivent contenir les informations suivant le
dimensionnement de ces derniers. Les inscriptions sur les panneaux doivent être indiquées
par nngénieur du marché
35.2 Indiquer, les mesures particulières, demandées à l'entrepreneur, autres que celles
prévues dans le CCAG. pour les règles d'hygiène et des sécurités et pour la circulation autour
du ou dans le site.

Article36: Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)
Le Maître d'Œuvre notifiera dans'un délai de 07jours suivant la date de notification de l'ordre
de service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Artic|e37: Sous-traitance (CCAG article 54)
La part des travaux à sous-traiter est de25%du montant du marché de base et de ses avenants



Article38: Laboratoire de chantieret essais (CCAG Article 55)
38.1. Indiquer si nécessaire les modalilés de réalisation des essais et études géolechnlques
prévues dans le CCTP.
38.2. Le Chef de service .dispose d'un délai de- 07 jours pour agréer.le -personnel et le-
laboratoire de l'entrepreneur, dès réception de la demande.

Article39: Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)
Le journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d'Œuvre ou l'Ingénieur, le

cas échéant et le représentant de l'entrepreneur systématiquement tous les jours.
39.2. C'est un document contradictoire unique, Ses pages sont numérotées et visées. Aucune
page ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour
validation.

Article 40- Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)

L'utilisation des explosifs est interdite,

CHAPITRE IV: DE LA RECEPTION

Article41 : Réception provisoire (CCAG Article 67)
Avant la réception provisoire, l'entrepreneur demande par écrit au Chef de service du
marché avec copie à l'ingénieur, l'organisation d'une visite technique préalable à la réception.
41.1. Epreuves comprises dans les opérations préalables à la réception.
41.2. Constatation éventuel du repliement des installations de chantier et de la remise en
état des.lieux.

41.3. La Commission de réception sera composée des membres suivants à titre indicatif:
1 Le Maître d'Ouvrage ou son représentant : Président
2. L'ingénieur du marché, Rapporteur:
3. DD/MINMAP (observateur)
4. DD/MINDDEVEL (observateur)
5. Le Chef de Service du marché, Membre :

6. Comptable matières ; membre ;
7. Le maître d'œuvre, membre

8. L'Entrepreneur ou son représentant, observateur.
L'entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins [10 jours] avant la date de la
réception. Il est tenu d'y assister (ou de s'y faire représenter).
II assiste à la réception en qualité d'observateur. Son absence équivaut à l'acceptation sans
réserve des conclusions de la commission de réception.
LaCommission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à
la réception et procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.
La visite de réception provisoire fera l'objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur
le champ par tous les membres de la commission.

Le procès-verbal de réception provisoire précise la période de garantie.
41.4. Ce marché ne pourra pas faire l'objet de réception partielle.

Article42: Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68)
42.1. Après la réception provisoire et avant la réception définitive, le Cocontractant est tenu
de déposer auprès du Maitre d'oeuvre les plans de recollement pour approbation.

Article43; Délai de garantie (CCAG Article 70) ' ^
La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des
travaux.



Article 44 : Réception définitive (CCAG Article 72}
44.1. La réception définitive s'effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter
de l'expiration du délai de garantie.

44.2.'Le Maître d'CEuvfe ne se'ra pâs mérfibre de la commission.'*
44.3. La procédure de réception est la même que celle dô la réception provisoire, à
l'exception du DDMINMAP qui devient membre,

CHAPITRE V; DISPOSITIONS DIVERSES

Article 45: Résiliation du marché (CCAG Article 74)
Le marché peut être résilié comme prévu à la section III Titre IV du décret n® 2018/366 du 20

JANVIER 2018 et également dans les conditions stipulées aux articles 74.75 et 76 du CCAG,
notamment dans l'un des cas de:

- Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l'exécution d'un ordre de service ou

arrêt injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires;
- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des travaux;
- Refus de la reprise des travaux mal exécutés;
- Défaillance de l'entrepreneur;
- Non-paiement persistant des prestations.

Article46: Cas da force majeure (CCAG article 75)

Dans le cas où l'entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels
aucune réclamation ne sera admise sont:

- pluie: 200 millimètres en 24 heures:

- vent: 40 mètres par seconde;

- crue: la crue de fréquence décennale.

Article 47: Différends et litiges (CCAG article 79)
Les différends ou litiges nés de l'exécution du présent marché peuvent faire l'objet d'un
règlement à l'amiable,

Lorsqu'aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant
la juridiction camerounaise compétente, sous réserve des dispositions suivantes:

Article 48: Edition et diffusion du présent marché

Vingt (20) exemplaires du présent marché seront édités par les soins de l'entrepreneur et
fournis au chef de service.

Article 49 et demien Entrée en vigueur du marché

Présent marché ne deviendra définitif qu'après sa signature par rAutorité Contractante. Il
entrera en vigueur dès sa notification à l'entrepreneur par ce dernier.
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CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1 • Objet'des travaux

Le présent Appel d'Offres a pour objet l'exécution des TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC
DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE RESPECTIVEMENT A : EP DE MANDAYA (Lot N^^l), EP

GA2RAI (ZEGWE) (Lot N'2) et EP DE DJAMDOUDI (Lot N '̂S) DANS LA COMMUNE DE
MOKOLO ; DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA ; REGION DE L'EXTREME-NORD.

Les dénominaiions utKîséès dans le présent CCTP sont, çonformément à la réglementation en
vigueur ;

• L'Autorité Contractante est le MAIRE DE LA COMMUNE DE MOKOLO

• Le Maître d'Ouvrage est Monsieur le MAIRE DE LA COMMUNE DE MOKOLO ;

• Le Chef de Service du Marché est le secrétaire Général de la Commune de MOKOLO;

• L'Ingénieur du Marché est te Délégué Départemental des Travaux Publics de Mayo-
TSANAGA à MOKOLO ; .

• Le Maître d'Œuvre est le Service Technique de ta Commune de MOKOLO

Article 2 - Consistance des travaux

La consistance des travaux à réaliser est détaillée dans le présent Cahier des Clauses
Techniques Particulières, le bordereau des prix unitaires - nomenclature des tâches et le détail
quantitatif et estimatif,

Ces travaux comprennent les opérations suivantes dont la liste n'est pas exhaustive :

• Les travaux préparatoires ;

• Les'terrassements ;
• Les fondations ;

• Les maçonneries - élévations ;
• La charpente - couverture»;

• La menuiserie métallique ;

• L'électricité ;

• La peinture ;

• Les voiries et réseaux divers,

Article 3 - Description des travaux

A. Introduction

Le présent devis descriptif technique a pour but de définir la consistance et le mode d'exécution
des travaux à réaliser suivant les règles de l'art et conformément aux documents constitutifs du marché.

Il a été établi à titre indicatif pour préciser et compléter les indications du devis estimatif et des
pièces graphiques nonobstant les clauses du contrat.
B. Mode d'exécution des travaux

A. Généralités et prescriptions
Essais et analyses
Tous les matériaux et ouvrages sont passibles des analyses et essais prévus dans les documents de
références ci-avant, les frais en résultant étant à la charge de l'Entreprise. Les matériaux quels qu'ils
soient peuvent être vérifiés avant l'emploi par le Maître d'Ouvrage. Celui-ci peut effectuer tous les

essais qu'il juge nécessaires à tout moment.
Les résultats de ces essais devront être transmis au Maître d'Ouvrage et au Représentant du Maître
d'œuvre ou, le cas échéant, le maître d'œuvre délégué pour avis.
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En cas de doute sur la qualité des matériaux et du béton en œuvre, le Maître d'Ouvrage ou le
Représentant du maître d'œuvre ou. le cas échéant, le maîtred'œuvre délégué pourront demander les
essais qu'ils jugerdnt utiles pour appréciation, Ces essais seront à la charge dè l'Entreprise.
Réception de ferraillages

Avant bétonnage. l'Entreprise informera le Maître d'Ouvrage de la finition des ferraillages en vue de
leur réception. Le terme "Bon à bétonner" sera précisé sur le Journal de Chantier par le Maître
d'Ouvragé après cette réception et qui autorisera l'Entreprise à effectuer le bétonnage des zones en
objet.
Matériaux constituant les bétons

Agrégats

Tous les agrégats sur chantier seront stockés dans des compartiments conçus à cet effet. Les seuls
agrégats autorisés sur le chantier sont les suivants :
- Graviers 0/5 concassés

- Gravillons 5/15 concassés

- Gravillons 15/25 concassés

- Sable naturel ou de concassage 0/5 (proportion d'éléments retenus sur le tamis de 5 mm doit être
inférieure à 10%)

Agrégats concassés

Les agrégats concassés livrés sur chantier seront soumis au préalable à l'agrément du Maître
d'Ouvrage. L'origine des agrégats devra être agréée par le Maître d'Ouvrage ou son service chargé du
contrôle des travaux, Ils proviendront des rivières, carrières ou de concassage de roches stables,
exemptés de corps étrangers, de matières organiques, de poussières, de vases et argiles, adhérentes
ou non aux grains.

Au point de vue granulométrie, on devra avoir ;
Pour le béton non armé : les graviers devront passer en tous sens dans un anneau de 40 mm et ne
pas passer dans un anneau de 15 mm (15/40) ;
Pour le Béton armé ; les graviers devront passer en tous sens dans un anneau de 25 mm et ne pas
passer dans un anneau de 10 mm (10/25).
Les spécifications ci-dessus pourront être modifiées après présentation du mémoire établi par
l'Entreprise à ce sujet. Une courbe granulométrique sera réalisée pour chacun des matériaux rendus
sur le chantier, suivant fréquence indiquée dans le tableau.
Sables

Les sables auront les caractéristiques précisées dans les tableaux relatifs aux essais de réception. Les
sables devront être fins, graveleux et crissants sous la main, ne s'y attachant pas. lis seront
débarrassés de toute partie terreuse ou calcaire, de déchets divers, débris et bois,
ilfe seront au besoin passés à la claire ou au cribleet lavés. Les sables viendrontdes carrières agréées
ou seront des sables de rivières. Ils ne devront pas contenir en poids plus de 5% de grains passant au

tamis à 900 mailles centimètres carré et ne devant pas renfermer des fines dont les plus grandes
dimensions dépasseraient les limites ci-après :

* Pour mortier 0/2 mm

* Pour béton armé 0/5 mm

* Pour béton non armé 0/5 mm

Propreté : Les sables doivent avoir un équivalent de sable (ES) supérieur à 75.
Ciments '

Le ciment sera du CPA 45 ou du CPJ 35.

Les ciments employés seront des ciments portland artificiels 215.325 Norme P.15.302 et suivantes. Ils
seront livrés sur le chantier en sacs papier six épaisseurs. Tout ciment humide ou ayant été altéré par
l'humidité sera rejeté.et enlevé immédiatement du chantier.
Le Gocontractant informera le; Chef de-Service de 'la'f'assation de la constitution de ses
approvisionnements. - - '
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Des prélèvements contradictoires pourront être effectués sur chaque lot et soumis aux frais du
Cocontractant, aux essais prévus par la Norme P.15.301 de l'AFNOR dans un Laboratoire agréé.

"•Les lots qui ne posséderaient pas de caractéristiques requises devront être enlevés du stock destine
aux travaux et évacués hors du chantier. •.

Les sacs devront être en bon état au moment de leur pose sur le chantier et conservé dans des endroits
couverts, parfaitement secs et sur une aire de planches isolées du sol de dix centimètre (10 cm) au
minimum.

Aciers

Toutes les armatures ou treillis métalliques mis en œuvre dans le béton seront conformes aux
spécifications du BAEL 91. Les aciers auront les caractéristiques de la norme française 35.001 AFNOR.
Les aciers utilisés sur chantier seront de la nuance Fe E24 pour les ronds lisses et Fe E40 pour les
aciers à haute adhérence. Les barres seront coupées à la cisaille.

Le cintrage se fera à froid, soit manuellement, soit mécaniquement. Le cintrage à chaud pourra être
admis pour les aciers à haute adhérence d'un diamètre égal ou supérieur à 32 mm, à condition qu'il
soit fait usage d'un appareil de contrôle évitant la surchauffe et après avis du représentant du maître
d'oeuvre ou, le cas échéant, le maître d'œuvre délégué.

Les diamètres des mandrins utilisés pour le cintrage seront conformes aux règles BÀEL 91 et aux fiches
d'homologation. Les dispositions d'ancrage seront des coudes normaux à 45° à retour d'équerre ou à
ancrage double coude. Les aciers utilisés seront dégraissés et exempts de calamine. Les barres
présentant des défaut? préjudiciables à leur résistance mécanique, tels que soufflures, fentes ou
gerçures, seront refusées.

Les armatures seront façonnées de façon à présenter exactement les longueurs et les formes prévues
par les dessins d'exécution de l'Entreprise.
^assemblage des armatures doit se faire sur l'atelier du chantier, mais jamais à l'Intérieur d'un coffrage
de poutre après mise en place des joues.
Les distances des armatures aux parois de coffrage seront 2,5 cm pour les bétons en élévation. Les
distances des armatures aux parois de coffrage seront 4 cm pour les bétons en fondation. Les distances
des armatures aux coffrages seront obtenues à l'aide de cales en béton préfabriqué ou de cales
plastiques dont la dimension sera adaptée au résultat à obtenir.

Les cales en béton comporteront des chevelus de fixation à l'armature. Les ligatures et les barres de
montage seront en nombre suffisant pour éviter toute déformation de l'armature assemblée, tant
pendant les manipulations-que (ors du coulage du béton.
En cas de doute sur la qualité des aciers approvisionnés^sur site, le Maître d'Ouvrage ou le
Représentant du maître d'œuvre ou, le cas échéant, le maître d'œuvre délégué pourront demander, à
la charge de l'Entreprise, des essais de résistance sur des échantillons prélevés sur site. Les essais
seront effectués par un Organismé agréé.
Les armatures présentant des traces de rouille non adhérentes seront énergiquement brossées avant
mise en place dans les coffrages. Les-armatures façonnées ou non seront stockées sur des madriers
et non pas à même le sol.

Les aciers seront livrés par un producteur agréé qui garantira la qualité de la production.

Les armatures seront approvisionnées en longueur minimale de 12 mètres.
Eau de gâchage

Les eaux utilisées dans la confection des mortiers, bétons et au lavage des agrégats doivent

être dépourvues d'impuretés et sels.
Coffrage

Les coffrages seront simpias et robustes, lis devront supporter sans déformation appréciable
de poids et la poussée du béton, les effets de vibration et le poids des hommes employés lors de la
mise en oeuvre.

L'étanciièité des coffrages sera suffisante pour éviter les pertes de laitance.
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Modification en cours de travaux

. Le Cocontractanl est réputé avoir les connaissances suffisantes sur les conditions et contexte
•de réalisation projet et les suggestions d'exécution des travaux.

Toutefois, au cas où des modifications de la nature des terrassements s'avéreraient

nécessaires en cours de travaux, soit par la nature du terrain rencontré, soit par la présence d'obstacles,
tels que canalisations, vestiges, etc..., le f^/laître d'Ouvrage définira les incidences sur le calendrier

d'exécution et le règlement des dépenses résullant de ces modifications. Le Cocontractant ne pourra
poursuivre les travaux qu'avec l'accord du Maître d'Ouvrage.
Les bétons

Qualité du béton

Quinze (15) jours au plus tard après l'ouverture du chantier, et avant toute exécution, le Cocontractant
devra soumettre au maître d'oeuvre pour approbation, une composition détaillée de tous les bétons et
rnoftiers devant être mis en œuvre, tenant compte des matériaux livrés sur le chantier.
Tous les bétons mis en œuvre dans les fondations (béton de propreté, semelles, longrines, raidisseurs,
...) seront exécutés avec du ciment CPJ 35.
Tous les bétons pour béton armé devront satisfaire impérativement aux conditions de résistances

demandées. Les résistances demandées sont les suivantes :

- Résistance de compression caractéristique â'28 jours ; 270 bars
- Résistance à la traction à 28 jours 22 bars

Fabrication des bétons

La confection du béton sera effectuée par une centrale à bétai à dosage pondéral. Quel que soit le
procédé de fabrication retenu, les produits obtenus doivent être'homogènes et présenter des granulats
parfaitement enrobés de liant. La durée de malaxage devant être suffisante pour obtenir le résultat
voulu : dès que ce résultat est obtenu, le malaxage ne doit pas être prolongé.
Le Cocontractant ne devra en aucun cas, réaliser un béton liquide, étant donné la diminution de
résistance entraînée paf l'excédent d'eau, La mise en œuvre du béton sec sera facilitée par l'emploi
obligatoire de pervibrateur.
Un échantillon de béton prélevé directement dans yne gâchée devra pouvoir former une boule
régulière, après mouvement alternatif rapide dans le creux de-la main et se détacher facilement de
cette dernière sans la salir. Des essais au cône pourront être imposés. Le rapport eau/ciment sera
déterminé en fonction de l'humidité des agrégats.
Mise en œuvre des bétons

Les bétons seront mis en œuvre au fur et à mesure de leur confection, le stockage dans de? containers
nécessitant un ajout d'eau au moment de l'emploi est strictement interdit. Les bétons seront toujours
soigneusement vibrés par des aiguilles cylindriques.
Le transport en dumper est strictement interdit.
Avant coulage d'une reprise, le béton ancien sera soigneusement débarrassé de tout gravât au jet d'air
comprimé, repiqué pour faire saillir les graviers et éliminer la laitance, puis lavé, si nécessaire, des
adjuvants de reprise de bétonnage utilisés conformément à la fiche technique du produit. Aucune
reprise de bétonnage ne sera faite dans les parties visibles des ouvrages.
Le décoffrage des ouvrages sera effectué lorsque le béton aura acquis une résistance suffisante.
Épreuve de convenance
Il sera exécuté sur le chantier avant le démarrage des travaux, un béton témoin pour chaque "atelier"
de bétonnage.
La fabrication effective du béton pour la construction pourra démarrer, après accord du Maître
d'Ouvrage, si les résistances nominales à la traction et à la compression à 7 jours, sont au moins égales
au 75/100 des résistances minimales exigées à 28 jours, La résistance caractéristique à la compression
à 28 jours doit au moins être égale 270 bars. Dans le cas contraire il conviendra de recommencer
aussitôt répreuve avec une nouvelle -composition.
Épreuves des bétons en cours de travaux, éprouvettes .
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Elles sont définies à l'article "Essai de réception des matériaux".,
COFFRAGE .

Généralités ^
Tous les ouvrages en béton de fondation seront exécutés en coffrage ordinaire sauf instructions
contraires émanant du Maître de l'Ouvrage et sauf Indications contraires sur les plans :
a) Si les coffrages ordinaires sont constitués de sciages simplement juxtaposés, ces derniers devront

être de même niveau et convenablement jointifs. L'écartement maximal toléré dans les joints est
de 2 millimètres. Le dénivelé maximal toléré normalement au plan d'un parement entre deux
sciages juxtaposés sera de trois millimètres.

b) Si les coffrages ordinaires sont composés de panneaux de fibres de bois agglomérés ou de contre-
plaqué simplement juxtaposés, ces panneaux seront convenablement jointifs et de même niveau.
Les jeuxtolérés entre panneaux seront les mêmes qu'entré sciages.

Coffrage des trous
0

Les trous et vides à ménager pour scejlement ou à d'autres fins seront réservés par la mise en place
de coffrages appropriés, agencés de manière à ce que la totalité de leurs éléments puisse être aisément
retirés au décoffrage. Il serâ admis d'utiliser des blocs de polystyrène expansé.
Soins avant bétonnage
a) Propreté

Les coffrages ne devront pas être tachés par des produits hydrocarbonés, tels que graisse, cambouis,
etc.... ni par la rouille. Les taches seront soigneusement enlevées si besoin en est.
b) Nettoyage

Immédiatement avant mise en œuvre du béton, les coffrages seront nettoyés avec soin de façon à les
débarrasser des poussières et débris de toutes natures.
La finition du nettoyage sera assurée à l'air comprimé.
c) Humidification

Les coffrages en bois courant seront abondamment arrosés avant mise en œuvre du béton.
L'arrosage sera conduit au besoin en plusieurs phases échelonnées de manière à obtenir une
humidification des bois aussi complète que possible, qui aura pour but de resserrer les joints par
gonflement du bols.
Les surfaces humides ne devront cependant pas être ruisselantes. L'eau en excès sera évacuée à l'air
comprime.

d) Enduction d'huile

Seront huilés avant mise en œuvre du béton :

- tous les coffrages métalliques. • . •
- les coffrages soignés composés de panneaux en contre-plaqués ou en fibres de bois

agglomérés et tous les coffrages pour parements fins.
L'huile en excès au fond des moules sera épongée avant bétonnage. Les huiles employées

seront des huiles spéciales dltes,de démoulage.

Entretien

Si plusieurs emplois sont prévus pour un même coffrage, celui-ci sera parfaitement nettoyé et
éventuellement remis en état avant tout nouvel usage.
Sécurité du personnel et des tiers

Les-coffrages et éléments de charpente, qui après emploi porteraient des clous ou pointes ou saillies
seront Immédiatement dégarnis de leurs pointes s'ils sont destinés à être réemployés.
Dans le cas contraire, ils seront irîimédiatement brûlés ou stockés à l'écart du chantier, en un
emplacement non accessible au public.

CHAPITRE II : INSTALLATION DE CHANTIER'

58



Travaux préliminaires

Installation de chantier

Mise en place des installations nécessaires au bon fonctionnement de l'Entreprise : --- - •
* bureaux pour l'entreprise ;
* bureau pour le contrôle, équipé d'une table, de 4 chaises et d'une armoire
fermant à clef ;

* salle de réunions dé chantier équipée ; ^
* sanitaires de chantier ; , .

* - magasins, etc. ^

Y compris le repli en fin des chantiers
Raccordement aux réseaux

Sont à la charge du Cocontractant, Iqs raccordements aux différents réseaux pour les besoins du
chantier :

Electricité : raccordement en basse tension par AES- SONEL ou à un groupe électrogène ou système
d'énergie solaire d'une puissance suffisante pour les besoins du chantier, y compris fourniture de
carburant, pièces de rechanges et toutes sujétions.
Assainissement : installation de sanitaires, traitement et évacuation des eaux usées pour les besoins
des chantiers.

CHAPITRE m : TRAVAUX PREPARATOIRES/TERRASSEMENT

Etudes

Les études comprennent" ;

• L'établissement des plans d'exécution et des détails aux échelles convenables ;

f L'établissement du planning des travaux.
Ces plans seront remis avant le début des travaux.
'> Oébroussaillage du site

Débroussaillage du terrain sur l'emplacement du bâtiment et sur une emprise de TO rh tout
autour de celui-ci. Ce travail comprend toutes sujétions d'abattage d'arbre et de dessouchage. ,
❖ Démolitions

Elles concernent tout ouvrage fondé ou non sur l'emplacement du bâtiment. Les produits seront
évacués à la décharge publique.
<• Décapage

Le décapage consiste à enlever pour stockage, pour réemploi ou évacuation à la décharge
publique la terre végétale sur l'emplacement du bâtiment et sur une emprise de 10 cm tout autgur de
celui-ci.

<* Nivellement de la plate- forme
Nivellement d'une plate - forme sur remplacement du bâtiment et sur une emprise de 5 m autour de
celui - ci.

N.B : Au cas où il serait impossible de réaliser les nivellements tel que défini, le montant alloué sera

utilisé de la manière suivante : ' •

Premier cas Terrain en pente : réalisation d'un mur de soutènement et remblaiement complémentaire
suivant les directives de l'Ingénieur du projet, '
Deuxième cas Terrain en plat : réalisation dçs travaux ou réfections au sein de l'établissement suivant

lés prix unitaires du devis estimatif. Ces travaux seront définis par le Chef de l'établissement
*> Implantation du Bâtiment

L'implantation du bâtiment sera assurée par l'Entreprise, et approuvée par le Maître d'œuvre et
l'Ingénieur du marché avant tout commencement des travaux. Les erreurs de cotes d'altitude que les
opérations d'implantation pourraient révéler doivent être immédiatement signalées au Maître d'Ouvrage
en vue d'apporter les modifications nécessaires au bon déroulement du chantier.
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<' Fouilles

Mise en œuvre

• 1,'exècution de œs fouilles sera subordonnée à Tapprobation de rimpiantation par ringénieufdQ
projet.

Les fonds de fouilles doivent atteindre le bon sot de manière à assurer une parfaite stabilité de
l'ouvrage. Dans tous les cas, ta profondeur de ces fouilles ne sera Inférieure à 70 cm en tous points.
Les parois' des fouilles seront bien dressées et le fond parfaitement nivelé. Si lors de l'exécution des
fouilles, Il y a des arrivées d'eau ou de la remontée de la nappe, l'entreprise prendra toutes les
dispositions pour le soutien des fouilles et le rabattement local de la nappe à l'approche de ces
ouvrages.

Si les fouilles sont envahies par des eaux de quelque nature que ce soit, l'entreprise devra
réaliser i'épulsément, qui restera à sa charge, ainsi que tous les frais afférents aux épuisements, tant
de jour que de nuit, qui seront nécessaires à une bonne exécution des travaux.
<* Remblais de terre

Mise en œuvre

Les terres provenant des fouilles ne seront en aucun cas réutilisables pour d'autres emplois
dans les travaux. Elles seront par les soins du Cocontractant, amenées aux décharges publiques sans
qu'il ait lieu à aucune indemnité spéciale quelle que soit la distance.

Il pourra être ordonné l'èpandage de ces remblais dans l'emprise du chantier sans qu'il y ait
lieu d'indemnité spéciale. Les remblais autour des fouilles pourront être exécutés avec les matériaux
provenant des fouilles à la condition que ce matériau soit approuvé par le Maître d'Ouvrage. A défaut
du sable de rivière, les remblaiements autour des ouvrages seront exécutés par couches successives
de 30 cm maximum d'épaisseur, pilonnées, arrosées et compactées. Au cas où un apport de terre
serait nécessaire, il devra parvenir d'endroits sains et en tous les cas d'emplacements agrées par le
Maître d'Ouvrage. Il est défendu d'adosser les terres contre les maçonneries récentes, de toute façon
ces remblaiements devront être exécutés à la main pour charger uniformément les parois et éviter
toutes contraintes qui pourraient résulter çi'une charge mal répartie.

CHAPITRE IV : FONDATIONS "
— ^^

*> Béton de propreté

Un béton maigre dosé à 150 kg/m^ de 5 cm d'épaisseur sera régalé sur les fonds de fouilles,
Variante 1 ; Semelle filante + Murs de fondations en agglomérés bourrés de 15 +
Chaînage haut

Semelle filante

En béton armé de section 80 x 80.

•' Béton : dosé à 350 kg/m^ ;
• Aciers : épingles T8 tous tes 20 cm + 3 filants T8.
•:* Murs de fondation

Les murs de fondation seront exécutés en agglomérés de ciment de 20 x 20 x 40 bourrés au
béton ordinaire dosé à 200 kg/m^ au mortier de ciment ordinaire.

Variante 2 : Semelles Isolées sous poteaux + Murs de fondations en agglomérés
bourrés de 20 + Longrine

Semelles Isolées sous poteaux

En béton armé de section 80 x 80 x 20 [pour poteaux de 20 x 25].

• Béton : dosé à 350 kg/m^ ;
• Aciers : épingles T8 tous les 15 cm maxi.

Murs de fondation

Les murs de fondation seront exécutés en agglomérés de ciment de 20 x 20 x 40 bourrés au béton
ordinaire dosé à 200 kg/m^au mortier de ciment ordinaire. .
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• Poteaux

En béton armé de section [suivant indicatiofis des plans] :

• 20x'25;ou •'

• Aciers :

O Cadres T6 tous les 20 cm en + 4 filants T10 pour poteaux 20 x 25 ;
*> Dallage du sol

Le sol recevra un dallage en béton armé de 10 cm d'épaisseur sur un film polyane de 400
microns. Il sera recoupé en surface 16 m^ maximum avec des joints combinés. Finition talochée.
• Béton : dosé à 350 kg/m^ ;
• Aciers : Treillis T6 ; maille de 30cm x 30cm. *•

• Paillasse ? . "

En,béton armé d'épaisseur indiquée survie plan [8 crrt roini.J. Finition talochée.
• Béton ;dosé à 350 kg/m^.; ^
• Aciers : Treillis T6 ; maiHe de 150 x 150.

• Chaînage

- Pour murs de fondation en agglomérés de 15 bourrés. Elle sera en béton armé de section 15 x

15 • •

• Béton : dosé à 350 kg/m^ ;
• Aciers : Cadres TO-tous les 20 cm + 4 filants T8 + 4 équerres T8 aux angles.

CHAPITRE V: MAÇONNERIE - ÉLÉVATION ^ •
Murs en élévation » ^ ^

Les rriurs porteurs seront montés en agglomérés de ciment creux 15x20x40. Ces agglomérés
devront dosés à 300 kg/mS devront offrir une résistance non négligeable à récrasement.
N.B : Les murs-de séparation de pièces contiguës seront identiques aux murs des pignons.

<* Agglomérés pleins et creux
Ils seront fabriqués à la presse en béton de ciment dosé à 250 kg/m^ de sable.
Ils devront présenter les faces sensiblement planes dont les tolérances maximum seront de plus ou
moins 2 mm sur les petites faces et de plus ou moins 4 mm sur les grandes faces.
Les faces seront plus ou moins rugueuses pour assurer l'adhérence des enduits. ^
Dimensions utilisées. ; 0,20 x 0,40 en épaisseur 0,10, 0,15 et 0,20 m.
Pendant la période de séchage fixée à quinze jours au minimum, les agglos seront protégés des effets
du soleil par abri provisoire et arrosés deux fois par jour dans (a 1ère semaine et une fois par jour dans
la 2°"*'^ semaine.

La résistance mécanique des parpaings (blocs creux) devra répondre à une contrainte de rupture au
moins égale à 60 bars (contrainte de rupture rapportée à la section brute minimale du bloc),

Mode de mise en œuvre

L'implantation des ouvrages devra être rigoureuse elf le respect absolu des cotes, pour permettre la
pose sans retouches des éléments d'ouvrages des autre corps d'état et des installations prévues. Les
éléments de maçonnerie seront montés à joints verticaux décalés. Les joints dans les deux sens
(vertical et horizontal) doivent être réguliers et pleins sur toute la surface de pose. L'épaisseur de joint

doit être comprise entre 1 et 1,5 cm. Les jonctions d'angle seront réalisées parraidisseurs B.A. de façon
à assurer la continuité des murs.

Les jonctions maçonnerie béton seront réalisées de façon à ne pas favoriser l'apparition de fissure de
désolidarisation.

Avant la mise en œuvre des maçonneries, il sera prévu la mise en œuvre d'une chape d'arase étanche
de 3 cm d'épaisseur entre les fondations et la maçonnerie, Les supports B.A. des claustras seront
repiqués et arrosés à l'eau au moment de la pose. Les joints seront en creux.

Chape' . . ;
D'une épaisseurde,4.çrri, elle sera réallçée avec un-mortier de gros sable dosé à 400 kg/m^.

* ' 6V



Finition lissage à la barbotine de ciment avec bouchage.
<• Enduit

• Les enduits extérieurs'ou intérieurs sur maçonneries de parpaing Ou sur bétons seront réalisés
au mortier de ciment mélangé de sable 0/5, parties fines dans la limite de 1G%. Le mortier peut recevoir
un adjuvant SIKALATEX ou produit similaire agréé, dans la'limite de 10%. Tous les enduits seront
exécutés eri 3 couches et auront une épaisseur moyenne de 15 mm pour les enduits intérieurs et de
20 à 25 mm pour les enduits extérieurs.
- 1®"^ couche d'accrochage dosé à 500 kg de ciment
- 2 '̂"® couche intermédiaire ou corps d'ençtuit dosé à 400 kg de ciment.
- 3ème couche de finition dosée à 300 kg de ciment pour les enduits intérieurs et

350 kg de ciment pour les enduits extérie urs.
Ces dosages s'entendent pour 1000 l de sable sec. Les enduits recouvriront de 15 mm au moins les

parties les plus saillantes du support.
Chaque côuche d'enduit ne sera appliquée qu'après séchage'complet de la précédente. Le support
d'enduit devra être mouillé avant l'exécution et avant chaque application d'une couche précédente.
'<* Enduit extérieur •

Enduit extérieur sur murs avec couche de finition finement talochée. Sur toutes les parties maçonnées
ou bétonnées, Il sera exécuté un enduit de ciment de 2 cm épaisseur en mortier de ciment dosé à 400
kg/m^.

• Accrochage : gobetis avec mortier de gros sable (rivière) ;
• Finition : avec mortier de sable fin taloché.

Poteaux »

En béton armé de section :

20x25;

Béton ; dosé à 350 kg/m^ ;
• Aciers :

O Cadres T6 tous les 20 cm + 4 filants T1Ô pour poteaux 20 x 25 ;
Les coffrages des poteaux seront parfaitement verticaux et calés, de telle sorte qu'ils. ne

subissent aucun mouvement pendant la mise en œuvre du béton. Ils seront coulés en une seule
opération. L'utilisation du pervibrateur est obligatoire. Le décoffrage des poteaux pourra intervenir 48
heures après la mise en œuvre du béton.

Linteaux

En béton armé de section 15 x 20;

• Béton : dosé à 350 kg/m^ ;
• Aciers : Cadres 16 tous (es 15 cm + 4 filants 18.

• Chaînage haut

En béton armé de section 15 x 20 :

• Béton : dosé à 350 kg/m^ ;
• Aciers : Cadre T6 tous les 20 cm + 4 filants T8 + 4 équerres T8 aux angles.
• Poutre de véranda

En béton armé de section 15x20 : ^ .
• Béton : dosé à 350 kg/m^ ; .

• r • '** ^ • I * -• »1. I ~

•. Aciers : Cadre T6 tous les 20 cm + 4 filants 18. / . ' '

CHAPITRE VI : CHARPENTE - COUVERTURE >PLAFONNAQE
Caractéristiques des bois
Toutes les plècès de charpente seront réalisées en bois adapté aux conditions climatiques ou

équivalent, choisi de première qualité, dont le taux d'humidité avant usinage sera inférieur à 20 %.
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Les bois (bastings, chevrons, planches, tasseaux, etc.) seront sains et exempts d'échauffement. de
pourriture, de flache ou d'aubier.
Les bois seront droits de fil/les nœuds seront évités, seuls les nœuds dont lé diamètre ne sera pas
supérieur à 10 % de la hauteur de la pièce seront tolérés.
La qualité du sciage sera contrôlée, la pente du fil sur une face sera inférieure à 12%.
Protection des bois

Tous les bois seront protégés en usine par trempage dans un produit de traitement fongicide et
insecticide, ainsi qu'un traitement contre les lermltes.
Le Cocontractant devra avant application soumettre la marque, les références et le mode d'application
à l'approbation du Maître d'œuvre. %

Les charpentes à conserver subiront un traitement complet insecticide et fongidde, en deux
applications, des anciens bols, poutres, fermes et pannes.
Assemblages
Les assemblages seront de différents types-sejori la nature des ouvrages : boulonnage, tire fonçage
ou pointage.

Livraison des ouvrages supports
Les maçonneries seront livrées, arasées à la cote finie avec les trous de scellement en place.
Platines de fixation de pannes sur maçonnerië
Pour les charpentes composées de pannes ancrées sur les chaînages de murs pignons ou de refends,
à l'aide de platines en acier, on adoptera un dispositif d'ancrage composé comme suit : une platine de
fixation de 150 x 1S5 x 8 mm avec 2 tiges filetées à crophets scellées dans le chaînage en béton, où
aura été pratiquée une réservation.

Planches de rive bois

Planches de rives d'égout ou de pignon, largeur 30 cm. en bois'de charpente épaisseur 3 cm, fixées
aux extrémités des pannes et des arbalétriers,
a. Charpente

• Fermes

Les fermes seront exécutées avec du bois dur traité au fongicide et insecticide agrées par l'Ingénieur
3x15 suivant indications des plans, "
L'entrait et l'arbalétrier seront doublés. Ces fermes seront solidement ancrées dans la maçonnerie à
l'aide des fers d'attente des poteaux.
<' Pannes' *

Elles seront^n bois dur traité aux fongicide et insecticide agrées par l'Ingénieur, section 8x8.
Sur les pignons et les murs de séparation, elles seront fixées avec des pattes de scellement en fer plat
de 3 X 30 X 200.

b' Couverture

La couverture sera réalisée en tôle bac aluminium 6/10® en une longueur de 6 m fixée sur les pannes
par des tire-fond de 8 x 80 avec accessoires.

• Le faîtage sera relevé et couvert avec des tôles faîtières ;

• Lés pignons recevront des rives en aluminium.
*> Planche de rive

Façade avant et arrière : La planche de rive utilisée aura 40 cm de large et 03 cm d'épaisseur. Elle
sera en bois dur et rabotées sur une face et recouverte en tôle bac aiu d'épaisseur 3,5/10^.
Pignon : Latte 4 x8 reliant les pannes.
G. Plafond

En complément de la'fourniture et de la pose des divers types de faux plafonds, la prestation de
l'entreprise comprend :
- Etablissement de tous les dessins d'appareillage et de détail nécessaires à rexècutlon et rnise au

point en liaison avec les autres corps d'état.
~Les dispositifs de fixation par des procédés agréés par le Maître d'Ouvrage.
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I
- Les trous, percements et scellements s'ils sont nécessaires aux fixations
- Les profils de calfeutrement périmétrique des faux plafonds lorsqu'ils sont, nécessaires; . .... . _
-l_es jouées verticales au droit des décrochements de niveau de plafond, des trappes, des trémies.
- Les renforcements d'ossature pour maintenir les luminaires et leurs câbles d'alimentation s'il y a lieu
. Les découpes et plaques spéciales pour l'encastrement des luminaires ou de leurs suspentes
- Les découpes pour les passages de canalisations, ou autres ouvrages à travers les faux plafonds,
-- les raccords consécutifs à l'intervention des autres corps d'état afin de livrer des ouvrages "finis" en

parfait état de conservation et de propreté.
• Solivage .

En bois dur traité aux fongicide et insecticide agrées par l'Ingénieur de section 4x8 minimum.
Les-Champs seront rabotés.

Habillage

En contre-plaqué de 4 mm Ayous en plaque de 60 x 120.
N.B : ^

• Couvre-joints périphérique tant à l'intérieur qu'à l'extérieur ;
•, Trappe de visite dans chaque pièce ;

• Trous de ventilation perforés sur des plaques extérieures au droit de chaque pièce.

CHAPITRE VII : MENUISERIE MÉTALLIQUE
Conditions d'exécution des travaux

- Dessins et repérage

Le Cocontraciant établira les plans de détails d'exécution de ses ouvrages. Il précisera les dimensions
et assurera en temps util© les approvisionnements des huisseries et bâtis.

L'Entreprise devra transmettre les plans d'exécution des menuiseries métalliques et les détails de
fixation, calfeutrage, drainage, au Maître d'Ouvrage et au Représentant du maître d'œuvre ou, le cas
échéant, le maître d'œuvre délégué pour avis.
- Implantation
Le Cocontractant précisera sur les plans les différentes réservations de baies, feuillures, trous, etc...
en tenant compte des tolérances normales d'exécution du gros œuvre.
Pour certains ouvrages qui le nécessitent, Il relèvera sur place les côtes et gabarits. En fonction de ces
réservations et des relevés, le Cocontractant assurera l'implantation et la mise en œuvre de ses
ouvrages.

- Trous, percements, scellements, calfeutrements
Le Cocontractant aura à sa charge :

- Lés trous, percements, scellements, et calfeutrements nécessaires à la mise en œuvre de ses
ouvrages.

- Tous les dispositifs de fixation des menus ouvrages par pointes, toc, spits, splt-roc, etc. selon la nature
des supports.

7 La fourniture des pièces à incorporer au coulage de B.A, (platines, douilles, etc...) lorsque cette
technique de mise en œuvre est possible.

Prescriptions applicablés aux métaux
- Acier

Les barres, profilés et tôles seront en acier répondant aux prescriptions des normes françaises bu
équivalent.
Ils seront exempts de défauts, tels que pailles, criques, ou piqûres. Les profilés tubulaires seront
totalement exempts de calamine. Ils seront choisis dans la gamme des tubes profilés formés à chaud
et soudés, épaisseur mince ou forte selon les exigences de résistance.

Les tôles seront bien planées et d'un seul morceau pour chaque vantail de porte.
- Aciers inoxydables

^Tôlé d'acier inoxydable austènitique bas classe 20/10, normalisée Z3CN 20/10, polie au grain220.
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Les soudures seront exécutées selon les prescriptions du fournisseur et seront systématiquement
passivées avec des produits appropriés. Les vis utilisées seront en acier inoxydable.
Brotection anti rouille

Les éléments en acier recevront une protection par application de peinture primaire glycérophtalique
de bonne qualité. L'emploi d'antirouille ordinaire type minium de fer. chromate de zinc. etc. est
formellement prohibé. Le métal sera préalablement décalaminé par brossage efficace ou sablage si
nécessaire et dégraissé à l'essence ou décapant, L'application d'antirouille se fera à la brosse, sur tous
les développements de profils y compris les parties difficilement accessibles.
Assemblages - Façonnage

Les assemblages seront réalisés selon le cas par soudure ou par goujons, goupilles et vis. Ils seront
réalisés de telle sorte qu'ils puissent résister sans déformation permanente, ni amorce de rupture, aux
essais mécaniques. Quels que soient les procédés de réalisation utilisés, les assemblages ne devront
pas permettre les infiltrations et le séjour de l'eau dans les profilés assemblés. Sur les parties
apparentes, tes soudures seront enlevées ou ragréées sur toutes les surfaces où elles seraient

nuisibles à l'aspect, à l'étanchéité et au bon fonctionnement des ouvrages. Les ouvrages façonnés et
assemblés ne devront pas présenter de déformations. Toutes dispositions seront prises pour respecter

cette exigence compte tenu notamment du transport, du stockage et de la mise en oeuvre des éléments
préfaçonnés en atelier.
Etanchéité

L'attention du Cocontractant est attirée sur l'étanchéité des ouvrages qui doit être quasi totale :
etanchéité à l'air et à l'eau. Le Cocontractant prévoit tous les accessoires pour assurer une parfaite
etanchéité, il est le seul responsable de l'étanchéité de ses ouvrages et leur raccordement avec le gros
oeuvre. Pour les châssis, un colmatage en produit bitumineux genre SIKAFLEX ou produit similaire
agréé sera réalisé entre le bâti dormant et l'appui de fenêtre, de même la pose de vitrage des châssis
sera réalisée par un mastic aléo-résineux appliqué en double bain avec fixation des pare closes.
Quincaillerie v'

Le Cocontractant est tenu de soumettre des échantillons a'l'agrément du Maître d'Ouvrage. Ces
échantillons une fois approuvés seront fixés sur un panneau'qui restera déposé dans te bureau de
chantier pendant toute la durée des travaux pour servir de base de référence. Les vis de fixation seront
toujours de force en rapport avec Timportance des objets qu'elles devront fixer et seront de finition en
rapport avec l'ouvrage fixé. Les éléments accessoires - paumelles - pattes à scellement - platines, etc.
seront toujours protégés par protection antirçuille comme Indiqué ci-dessus. Toutes les portes seront
équipées de serrure en applique à bec de cane et à condamnation, et de deux poignées chromées.
*> Portes

A un ou deux vantaux + imposte de 225 de haut :
• Cadres ; cornière de 35 ; ^
• Vantail : tube carré de 30 + tôle noire de 10/10è sur une fage + 3 paumelles grilles de 100 + serrure

à canon de caractéristiques précisées par l'Ingénieur + 2 targettes ;

• Imposte : barreaudage en tubes carrés de 20 espaces de 10 cm.
•> Seuils

Pour l'arrêt de la chape. Ils seront en :

• Cornière de 30 avec queue de carpe tous les 50 cm.
N.B : Toutes les menuiseries métalliques recevront une peinture antirouille avant la livraison au
chantier,

Labellisation

A la fin des travaux et avant la réception provisoire des travaux, une plaque rriétallique
portant le label dé la COMfVlUNE DE MOKOLO, sera fixée sur la salle construite au frais de
l'entrepreneur. Le montant y afférent est inclus dans le devis des équipements du microprojet.
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^ 70 cm
Caractéristiques du label :

- Dimension 50 x70 cm

- Tôle 10/10^"^®

- Couleur antirouille

- Fond clair (blanc, jaune clair)
- Ecriture lettre en noir

- Hauteur des lettrages : entre 5 et 10 cm.
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